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Je m'interroge a entendre de plus en plus souvent que tel ou tel format (Word XML cité dans un journal récent, WMV9 ou ce genre de choses), tel ou tel protocole ne peut pas être implémenté par un logiciel libre, à cause de brevets, valables bien évidement qu'aux États Unis d'Amérique et dans certains autres pays.



Ma réflexion est la suivante, d'un point de vu purement franco-européen. En quoi est ce un obstacle, pour moi et mes concitoyen, au développement d'un logiciel libre, le fait que tel ou tel autre pays aie des lois liberticides ? Est ce qu'un logiciel qui parle de Tawan en tant que pays ou bien qui parle un peu trop de démocratie, étant alors interdit en Chine et dans certains autres pays, serait alors non libre ?



Voila, c'est ma réflexion du jour. À titre d'exemple, on parle des dangers de Mono avec les brevets sur .NET, des brevets sur WordXML, etc... Qu'est ce que ça peut nous faire ici, en tant que développeurs franco-européens ? Qu'est ce qu'on risque, pourquoi on se prends la tête ? (bien sur, je divague ici uniquement dans le cas ou y a pas de brevets logiciel européen... ce qui est le cas actuellement...)





PS hors sujet : je me rapellais d'un choix "journal public/journal de seconde page". Ça a disparu ? La classification est de nouveau aléatoire ?
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